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membres; et telle élection dles g. .uverneurs, sera faite suivant
les règle- et reglements et de ',a maniére que le bureau adop-
tera Les me'abres du llége paiero)nt une somme de deux

piastres par aunée pour l'usage du colége.

16. Le bureau provinwial de méd!ecine aura le pouvoir de
aire des rògles et rglemuets concernant liin d fem-

mes à la pratique dus accoucheiments, dans cette province.

17. Le bureau provincrial de médecine fera tenir par le r--
gistrateur un livre. appele registre, dans lequel serl entré, (le
tempa à autre, le noni de toutes los persOnnes qui se seront
conformées aux (i>poitioins ci-apros mentionnées et aux rôgles
etréglements faits ou qui seror.t faits par le bureau provincial
demédecine conceriant les quali onitions requnies pour les per-
onnes pratiquant la médecine, la chirurgie et 'art obstêtrique
dua la province de Queice ; et ces personnes seules dont les
noas ont élé ou seront plus tard inserits dans le registre ci-
baut mentionné, seront considérées comme qualifiées et licen-
eiées pour la pratique die J.- médecine, de la chirurEie et de l'art
Mbtétrique dans la province de Québec. Jit ce registre pourra,
tauat temps, être examiné par tout praticien dument enre-
giwtréou par toute autre peronne.

18. Le registrateur devra tenir le registre correct, en con-
frmité des dispositions de cet acte et des ordres e: ròglements
da bureau provincial de méJecine, et il fera de temps A autre,
l0changements nécessaires quant à la résidence et aux quali-
ietions des per'sonnes enregistrées d'aprés cet acte ; et il
remplira toits les autres devoirs qui lui seront iniposs. par le
kttean provincial de médecine.

1M. Si le régistrateur est convaincu d'une félonie, il sera à
Î'venir, disqualirié pour aucune charge dans le College.

». Tout membre de la profe-sion médicale qui, lors de la
9Btion de cet acte, sera posýesseur d'une lcence donnée par

'Cllége des médecins et chirurgiens du Ba,,-'.anaida, pour
iquer la médecine, la chirurgie et l'art obstétrique dans la

nee de Québec, au ra le diroi, sur paiement d'un honoraire
Ue piastre, de se lire enregistrer, en produisant au régis-steUr le document qui lui donne ou qui prouve la, ou chacuno

qualification en vertu desouelles il dé,ire être enregistré
en transmettant par la poste ali dit régistrateur, son norn

naréidence, et la preuve des qualifications en vertu des-
!'u il désire ètre enregistré, ainsi que la date du leur obten-

iUporvu qu'il se fa-ise enrcgistrer dans le cours d'une
e*. après la passation de cet acte.


